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Services juridiques  
Hôtel de ville, 700, av. de l'Hôtel-de-Ville, Saint-Hyacinthe (Québec)  J2S 5B2 
Tél. : 450 778.8300, poste 8317  /  Téléc. : 450 778.2514 

Séance ordinaire du Conseil de la Ville de Saint-Hyacinthe, tenue à la salle du Conseil de 
l'hôtel de ville, le lundi 4 mars 2024, à 18 h 30. 

Résolution 24-138 

Dépôt et adoption du premier projet de règlement numéro 350-138 modifiant le 
Règlement d’urbanisme numéro 350 en ce qui a trait à diverses dispositions 

Il est proposé par Claire Gagné 
Appuyé par André Arpin 

Et résolu ce qui suit :  

- De déposer et d’adopter le premier projet de règlement numéro 350-138 modifiant le 
Règlement d’urbanisme numéro 350 afin : 

 d’ajouter une définition pour la notion d’« Atelier d’artisan » et de 
« Jours ouvrables »; 

 de préciser les délais d’émission des permis et des certificats par le fonctionnaire 
désigné du Service de l’urbanisme et de l’environnement; 

 d’interdire l’installation d’enseignes portatives temporaires de type « chevalet » sur 
le domaine public; 

 de permettre l’implantation d’enseignes d’identification pour les usages agricoles 
et de définir les normes applicables pour ce type d’affichage; 

 qu’une partie du territoire actuellement incluse dans la zone d’utilisation mixte 
6068-M-02 fasse désormais partie de la zone d’utilisation résidentielle 6081-H-33; 

 de réduire la superficie de la zone tampon numéro 41C, laquelle se trouve dans la 
zone résidentielle 5229-H-05, sur la partie arrière de la propriété sise au 
17055, avenue Georges-Aimé; 

 qu’une partie du territoire actuellement incluse dans la zone 3003-I-21 fasse 
désormais partie de la zone 3109-A-03, laquelle partie correspond au lot 
6 572 830, situé dans le parc industriel Olivier-Chalifoux, afin de permettre l’usage 
« Industrie de l’abattage et du conditionnement de la viande », pour le projet 
Exceldor; 

 qu’une partie du territoire actuellement incluse dans la zone d’utilisation 
résidentielle 3030-H-12 fasse désormais partie de la nouvelle zone d’utilisation 
publique 3031-P-04 et de la nouvelle zone d’utilisation résidentielle 3017-H-12; 

 d’apporter une précision supplémentaire à la note particulière prévue à la grille de 
spécifications de la zone 3109-A-03, relativement au lot 6 572 830 du Cadastre du 
Québec; 

 d’ajouter une note particulière à la grille de spécifications de la zone 5055-M-04 
prévoyant que certaines normes pour l’implantation d’un kiosque affecté à la vente 
de fleurs, fruits et légumes pour les commerces de détail non structurant ne 
s’appliquent pas; 

 d’autoriser, pour la zone 10002-H-40, le retrait du groupe d’usages 
« Résidence XXI (Maison mobile) » et de la disposition spéciale afférente 
régissant leur agrandissement, l’ajout des groupes d’usages « Résidence XVI 
(Plus de 8 logements variés) » et « Résidence XX (À caractère communautaire de 
plus de 24 chambres) » et d’une note particulière pour permettre l’érection de plus 
d’un bâtiment principal sur un même terrain, de même que l’érection d’un bâtiment 
en copropriété horizontale destiné à un usage résidentiel; 
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 d’autoriser, pour la zone 10037-H-01, le retrait du groupe d’usages « Résidence 
XVII (À caractère communautaire 1 à 6 chambres) » et de la disposition spéciale 
relative au « Gîte du passant (art. 18.6) », l’ajout des groupes d’usages 
« Résidence XVI (Plus de 8 logements variés) » et « Résidence XX (À caractère 
communautaire de plus de 24 chambres) » et d’une note particulière pour 
permettre l’érection de plus d’un bâtiment principal sur un même terrain, de même 
que l’érection d’un bâtiment en copropriété horizontale destiné à un usage 
résidentiel; 

 d’autoriser, pour la zone 10044-H-14, le retrait des groupes d’usages 
« Résidence I (1 logement isolé », « Résidence II (1 logement jumelé) », 
« Résidence IV (2 logements isolés) » et « Résidence XVIII (À caractère 
communautaire 7 à 16 chambres) », l’ajout des groupes d’usages « Résidence III 
(1 logement en rangée) » et « Résidence VIII (3 logements jumelés) », de prévoir 
certaines normes de lotissement concernant les bâtiments isolé et en rangée, et 
d’ajouter des notes particulières visant l’aménagement de cases de stationnement, 
l’obligation d’ajouter une seconde porte d’accès à tout bâtiment principal 
résidentiel, ainsi que le respect d’une marge de recul avant minimale à partir du 
chemin du Rapide-Plat Nord; 

 d’ajouter des grilles de spécifications pour les nouvelles zones 3031-P-04 et 
3017-H-12; 

 d’autoriser, pour la zone 3059-C-03, l’ajout des groupes d’usages « Résidence XVI 
(Plus de 8 logements variés) » et « Résidence XX (À caractère communautaire de 
plus de 24 chambres) », le retrait des groupes d’usages « Commerce III (Bureaux 
non structurants) », « Commerce IV (Bureaux structurants) », « Institution I 
(Équipement de quartier) », « Institution II (Équipement desservant la Ville) », 
« Institution III (Équipement desservant la population de la région) », l’ajout de 
notes particulières prévoyant que les usages résidentiels et commerciaux sont 
autorisés uniquement en tant que fonction mixte commerciale et résidentielle 
moyenne et forte densité, l’ajout d’un nombre d’étages minimal et maximal, le 
retrait des normes d’implantation relatives à la hauteur minimale et maximale 
permises, la réduction de la marge avant minimale, le retrait des normes 
d’entreposage extérieur pour les « Type A » et « Type B », ainsi que le retrait de 
la disposition spéciale imposant à cette zone l’obligation d’aménager une zone 
tampon; 

 d’autoriser, pour la zone 3060-C-03, l’ajout des groupes d’usages « Résidence XVI 
(Plus de 8 logements variés) » et « Résidence XX (À caractère communautaire de 
plus de 24 chambres) », le retrait des groupes d’usages « Commerce III (Bureaux 
non structurants) », « Commerce IV (Bureaux structurants) », « Institution I 
(Équipement de quartier) », « Institution II (Équipement desservant la Ville) », 
« Institution III (Équipement desservant la population de la région) », l’ajout de 
notes particulières prévoyant que les usages résidentiels et commerciaux sont 
autorisés uniquement en tant que fonction mixte commerciale et résidentielle 
moyenne et forte densité, l’ajout d’un nombre d’étages minimal et maximal, le 
retrait des normes d’implantation relatives à la hauteur minimale et maximale 
permises, la réduction de la marge avant minimale, ainsi que le retrait des normes 
d’entreposage extérieur pour les « Type A » et « Type B ». 

L’assemblée publique de consultation sur ce projet de règlement est fixée au 
18 mars 2024, à 18 h 30, dans la Salle du Conseil de l’hôtel de ville de 
Saint-Hyacinthe. 

Adoptée à l'unanimité 

Copie certifiée conforme, 
le 5 mars 2024 
  
...................................... 
Greffière de la Ville  


